
DISPOSITIONS VÉTÉRINAIRES DANEMARK

Entrée au Danemark des animaux domestiques (chiens, chats et furets) venant des pays de l’Union euro-
péenne - les règles ont changé le 1er octobre 2004.

Accompagnés du propriétaire ou d’une autre personne en charge, les animaux domestiques sont autorisés à 
entrer au Danemark s’ils remplissent les conditions suivantes :

1. Avoir un tatouage très lisible ou un implant électronique (ISO).

2. Être accompagné d’un passeport établi par un vétérinaire reconnu confirmant que la vaccination ou le 
rappel contre la rage a été fait. Les animaux doivent être vaccinés contre la rage au moins 3 semaines avant le 
départ et le vaccin est valable suivant les recommandations du laboratoire fabriquant le vaccin. Il faut que les 
animaux vaccinés avant l’âge d’un an aient eu leur premier rappel sous l’année suivante.

Ces animaux sont autorisés à entrer au Danemark à n’importe quelle frontière.

Non accompagnés, les animaux domestiques doivent remplir les normes commerciales, même s’ils ne sont 
pas vendus.
Animaux de moins de 3 mois.
Pour ces animaux les conditions sont les suivantes :

1. Être vacciné contre la rage (au moins 3 semaines avant le départ)

2. Être accompagné d’un passeport

3. Avoir une puce d’identification électronique (ISO) ou un tatouage très lisible

Ou bien :

1. Ne pas être vacciné contre la rage et, depuis la naissance, demeurer sur le lieu de naissance sans avoir 
été en contact avec des animaux sauvages.

2. Être accompagné par la mère dont il dépend encore.

3. Être accompagné d’un passeport

4. Avoir un implant électronique (ISO) ou un tatouage très lisible.

Vaccination et expositions
Même si le vaccin - à l’entrée au Danemark - est valable pour 3 ans par exemple, il faut faire attention aux 
éventuelles règles propres aux expositions.

Tosa, pitbull – chiens de combat race pure ou bâtarde ne sont pas
autorisés à entrer au Danemark. (De même pour tous les chiens
montrant un comportement dangereux).

--------------------------------------------------------------------------------------
DISPOSITIONS VÉTÉRINAIRES SUEDE

* L’animal doit posséder un passeport européen délivré par un vétérinaire.



* L’animal doit être identifié à l’aide d’une puce électronique certifiée
ISO ou d’un tatouage.
Si vous utilisez une puce électronique qui n’est pas certifiée ISO, vous
devez emporter votre propre décodeur pour vérifier l’identité au passage
de la frontière.

* L’animal doit être vacciné contre la rage selon les recommandations du
fabricant du vaccin qui doit être approuvé par l’Organisation mondiale
de la santé.

* L’animal doit être vermifugé contre le ténia (echinococcus spp) par
un vétérinaire agréé, avec une préparation contenant du praziquantel, dix
jours au plus tôt avant le départ.

* La direction suédoise de l’agriculture recommande que l’animal soit
vacciné contre la leptospirose et la maladie de Carré (chien).

* L’animal doit avoir subi une épreuve de titrage des anticorps neutralisant
le virus rabique (le test doit montrer un résultat d’anticorps d’au moins
0,5 IE/ml). La prise de sang doit se faire au plus
tôt 120 jours et au plus tard un an après la vaccination antirabique.
En France, l’examen doit être adressé à l’un de ces quatre laboratoires :

AFSSA Nancy
LERPAS
Domaine de Pixérécourt
BP 9
FR-54220 Malzéville
Tél : (+33) 03 83 29 89 50
Fax : (+33) 03 83 29 89 58
Courriel : f.cliquet@afssa.fr
Laboratoire vétérinaire
Départemental de la Haute Garonne
76, Chemin Boudou
FR-31140 Launaguet
Tél : 05 62 46 94 20
Fax : 05 62 46 94 30
Laboratoire départemental de la Sarthe
128, rue de Beaugé
FR-72018 Le Mans Cedex 2
Tél : 02 43 39 95 70
Fax : 02 43 39 95 80
Courriel : sylvie.poliak@cg72.fr
Laboratoire départemental d’analyses du Pas de Calais
Parc de Hautes technologies des Bonnettes
2, rue Genévriers
FR-62022 Arras Cedex 2
Tél : 03 21 51 46 54
Fax : 03 21 71 48 55

Il faut environ un délai de 4 semaines pour obtenir les résultats (un exemplaire est adressé au vétérinaire, 
l’autre au propriétaire de l’animal).



--------------------------------------------------------------------------------------
DISPOSITIONS VÉTÉRINAIRES NORVÈGE

Conditions pour voyager avec un chien ou un chat.

Il faut compter environ deux mois pour l’obtention des papiers nécessaires.

15/06/2005 :: Autorités Sanitaires Norvégiennes
Dispositions relatives à l’entrée des chiens et des chats sur le territoire norvégien (ordonnance (EF) 
998/2003):

Chiens et chats doivent disposer d’un certificat de vaccination européen homologué, «Pet Passport», portant 
le nom du propiétaire et une
description de l’animal. Ce document doit contenir toutes les informations
nécessaires.

L’animal doit être identifié par une micro-puce ou un tatouage à l’oreille.

L’animal doit avoir subi un traitement (à base de praziquantel ou
d’epsiprantel par exemple) contre l’échinococcose dans un délai de 10 jours maximum précédant l’entrée 
en Norvège. Le traitement contre l’échinococcose doit être répété au plus tard 7 jours après l’entrée sur 
le territoire norvégien.

L’animal doit être vacciné contre la rage au moyen d’un vaccin antirabique inactivé, conformément aux 
recommandations du laboratoire de fabrication.

Un titrage des anticorps neutralisants, équivalent au moins à 0,5 Ul/ml, doit avoir été effectué dans un 
laboratoire agréé, dans un délai allant de 120 à 365 jours suivant la dernière vaccination. Afin que ce test 
reste valide, le propriétaire doit s’assurer que son animal a subi le rappel de vaccination dans le délai 
recommandé par le laboratoire de fabrication. Si le délai pour le rappel est dépassé, il faudra effectuer un 
nouveau titrage des anticorps.

La vaccination antirabique et le titrage des anticorps ne sont pas exigés pour les chats et les chiens en 
provenance directe du Royaume Uni ou de l’Irlande, vers la Norvège.

Dispositions relatives à l’entrée des furets sur le territoire norvégien

Les furets doivent disposer d’un certificat de vaccination européen homologué, «Pet Passport», portant le 
nom du propriétaire et une description de l’animal.

L’animal doit être identifié par une micro-puce ou un tatouage à l’oreille.

L’animal doit être vacciné contre la rage au moyen d’un vaccin antirabique inactivé, conformément aux 
recommandations du laboratoire de fabrication.

Contrôle à la frontière

Pour introduire chien, chat ou furet en Norvège, l’animal et les documents nécessaires qui le concernent 
doivent être présentés spontanément au poste de douane pour contrôle.

Mesures facultatives recommandées par le Service de Contrôle sanitaire



Le Service de Contrôle sanitaire recommande un traitement contre les tiques, la vaccination contre la 
maladie de Carré (pour les chiens) et contre la leptospirose pour les chiens, chats et furets qui sortent de leur 
territoire d’origine, bien que ces traitements ne soient plus exigés dans le cadre de l’importation.

Importation de chiens, chats et furets en provenance de la Suède

Il n’y a pas de conditions requises pour le transport des animaux entre ces deux pays uniquement.
Les jeunes animaux non vaccinés ne peuvent pas être importés en Norvège sauf exemption accordée par 
les Autorités Sanitaires Norvégiennes.

Vétérinaire de district :
Gardermoen (Oslo)
Téléphone : (+47) 64 82 04 00
Fax : (+47) 64 82 04 01
E-mail : BIP.Gardermoen@mattilsynet.no
Pour en savoir plus, veuillez consulter Mattilsynet et Tollvesenet.
LiensMattilsynet
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En France, l’examen doit être adressé à l’un de ces quatre laboratoires :

AFSSA Nancy
LERPAS
Domaine de Pixérécourt
BP 9
FR-54220 Malzéville
Tél : (+33) 03 83 29 89 50
Fax : (+33) 03 83 29 89 58
Courriel : f.cliquet@afssa.fr
Laboratoire vétérinaire
Départemental de la Haute Garonne
76, Chemin Boudou
FR-31140 Launaguet
Tél : 05 62 46 94 20
Fax : 05 62 46 94 30
Laboratoire départemental de la Sarthe
128, rue de Beaugé
FR-72018 Le Mans Cedex 2
Tél : 02 43 39 95 70
Fax : 02 43 39 95 80
Courriel : sylvie.poliak@cg72.fr
Laboratoire départemental d’analyses du Pas de Calais
Parc de Hautes technologies des Bonnettes
2, rue Genévriers
FR-62022 Arras Cedex 2
Tél : 03 21 51 46 54
Fax : 03 21 71 48 55

Il faut environ un délai de 4 semaines pour obtenir les résultats (un exemplaire est adressé au vétérinaire, 
l’autre au propriétaire de l’animal).
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